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BIOFRANCE® F4 
n°2010 - 006

ĔCapacité : 5 EH
ĔBéton 

Ĕune seule cuve

BIOFRANCE® Plast F4
n°2010 - 007

ĔCapacité : 5 EH
ĔPolypropylène
Ĕune seule cuve
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Régulation électromécanique
Alarme, consommation électrique et 

nuisance sonore

Å Surpresseuravec alarme sonore 
ÉÎÔïÇÒïÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ

Å 2ïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÌÉÆÔ

Å Aucun réglage à prévoir

Å Fonctionnement en continu

Nouveau et unique sur le marché : 
CP80  Ĕ58watt et 36 dBaseulement 
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Fréquence de vidange
Ĕ Vidange tous les 24 mois :
Ĕpour ne pas dépasser 50% du volume utile du décanteur. 
Ĕacceptable par rapport au modèle proposé
ĔPas de niveau de boue résiduelle requis
Ĕ Indications de production de boues délivrées cohérentes 
avec le modèle théorique

ĔValeur ramenée à 30% du volume utile du décanteur par les 
ministères (Ĕ12 mois  pour nos systèmes)


